
 

 

Septembre 2021 
 
 
 

SOIRÉE D’INFORMATION AUX PARENTS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 

 
 
Chers parents,  
 
C’est avec plaisir que nous vous invitons aux soirées d’information de l’année 2021-2022. 
 
L’assemblée générale des parents se tiendra le mardi 7 septembre de 18h00 à 18h30 au 
gymnase de l’école.  C`est à ce moment qu’il y aura constitution du CE pour la présente année 
scolaire.   Il est très important de s’inscrire  à cette rencontre en complétant le sondage à 
cet effet.   
 
Les parents des élèves de la 2e  année (groupe 201et 202), 2e-3e année (groupe 203-303)  et 4e 
année (groupe 401 et 402) seront rencontrés par les titulaires, le mardi 7 septembre.   L’enseignante 
de votre enfant vous précisera l’heure de la rencontre.  Il est essentiel de respecter le moment 
indiqué par l’enseignante. 
 
Les parents des élèves de la 1ere année (groupe 101, 102, 103), et 3e année (groupe 301, 302) 
seront  pour leur part rencontrés par les titulaires, le mercredi 8 septembre.   L’enseignante de votre 
enfant vous précisera l’heure la rencontre.  Il est essentiel de respecter le moment indiqué par 
l’enseignante. 
 
.  
 
** En conformité avec les règles de la santé publique, le port du couvre-visage est 
obligatoire pour tous les parents qui circuleront dans l’école et un seul parent est autorisé 
par élève. La distanciation physique de 2 mètres est obligatoire.  Il est interdit à toute 
personne présentant des symptômes de COVID de se présenter dans un établissement 
scolaire. *** 
 
 
 

 
 
 

Chantal Melançon, 
Directrice           
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’ÉCOLE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

  
 

DATE :        mardi 7 septembre 2021 

HEURE : 18h00 

ENDROIT : École Saint-Louis-de-France  

 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

0. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Lecture et adoption du compte rendu de l’Assemblée générale annuelle 

du 9 septembre 2020. 

4. Rapport annuel du Conseil d’établissement 

5. Élection de nouveaux membres  

6. Nomination d’un membre du CE comme représentant au comité de parents 

7. Levée de l’Assemblée 

 
 

 
 
 

Chantal Melançon Fanny Mayer  
Directrice     Présidente du Conseil d’établissement                                                                                        
 
 
 


